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 M. Frédéric VAN ROEKEGHEM  
 Directeur Général 
 UNCAM 
 50 avenue du Pr André Lemierre 
 75986 PARIS CEDEX 20 
 
N/Réf. : MC/CJ/200705226 Paris, le 10 mai 2007 
 
Objet :  Cabinets de groupe -désignation médecin tr aitant 
 
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
 
La CSMF vous a déjà alerté par courrier le 20 mars 2006, sur les difficultés 
rencontrées quant à la possibilité de désignation conjointe de la qualité de 
médecin traitant des médecins exerçant dans le cadre de la même spécialité au 
sein d’un cabinet de groupe. 
 
Nous constatons qu’à ce jour, non seulement ce problème persiste, mais il s’est 
accru dans certaines caisses d’Assurance Maladie, par exemple la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Tourcoing. En effet, cette dernière refuse 
catégoriquement la désignation conjointe des médecins du cabinet comme 
médecins traitants, mais a également adressé un courrier aux patients leur 
indiquant l’irrecevabilité de leur déclaration, au préjudice à la fois des médecins 
du cabinet, mais aussi des patients. 
 
Cette situation est parfaitement inadmissible et contestable tant au regard de la 
loi que de la mise en place du parcours de soins voulue par le législateur et les 
partenaires sociaux. 
 
Je vous rappelle que la Loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 
introduit expressément à l’article L.162-5-3 du code de la sécurité sociale la 
possibilité pour les médecins exerçant dans le cadre de la même spéc ialité, 
au sein d’un cabinet médical situé dans les même lo caux ou dans un centre 
de santé, d’être conjointement désignés médecins tr aitants . 
 
Dès lors, je vous demande donc, Monsieur le Directeur Général, de bien vouloir 
tout mettre en œuvre pour trouver une véritable solution à ces difficultés dans les 
plus brefs délais afin que ni les médecins, ni les patients ne soient pénalisés. 
 
Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, à 
l’assurance de ma sincère considération.  

  
 Docteur Michel CHASSANG 
 
 
P.J. : lettre adressée aux patients par la CPAM de Tourcoing 

Le Président,  
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